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PROCES-VERBAL DU 

CONSEIL D'ADMINISTRATION du 08/01/2024 

 
19 h Centre du DOUET. Saint-Sébastien sur Loire 

 
Présents : 

  Présents Absents excusés Voix à  

1 F. ABGRALL X   

2 A. BERGUE X   

3 B. BOISROBERT X   

4 C. DWEK X   

5 A. FERRE X   

6 S. GAUTIER X   

7 H. MANACH X   

8 M.  MORLEC  X B. BOISROBERT 

9 PN. MORVANT X   

10 J-L. NIEL X   

11 J-J. POTREL  X P. RIMBEAU 

12 P. PUJOL X   

13 P. RIMBEAU X   

     

     

 

 

Début à19h 

 

1/ Validation PV CA précédent 

 

 

2/ Validation calendrier 2024 

 

Le calendrier 2024 est en ligne sur le site AGS. 

 

3/ A soumettre aux votes  

- Une tenue de « représentation »avec notre logo  est demandé par Patrice lors de ses 

interventions extérieures en tant que Président de notre association.  

➔ Voté à l’unanimité. 

- Séniors golfeurs PDL 
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 Interne 

o Il est décidé de reverser les 65% des GF vers la Mairie, comme tous les autres 

GF selon la charte que nous avons avec la mairie de Saint-Sébastien-sur Loire. 

C’était une erreur de fonctionnement sur les années précédentes. 

➔ Voté à l’unanimité moins 1 voix. 

o Comme déjà vu le mois précédent, l’activité « senior Golfeur » est rattachée à la 

commission Sportive. Le RI sera modifié en ce sens. 

 

4/ Questions diverses  

- Retours de la Boîte à idée 

il est décidé de mettre en place : 

o Une Compétition  scrumble « à la mêlée » (c’est-à-dire avec tirage au sort des 

partenaires de jeu) par an . 

o Un prix pour les femmes sur le grand prix, sans condition de nombre de 

participantes. 

- Commission sportive :  

o La charte des joueurs en rev 3 a été révisée suite au commentaires bienveillants 

de certains de nos joueurs et est disponible à l’accueil pour les dernières 

personnes ne l’ayant pas signée. Il s’agit d’un document à faire vivre par la 

communauté des joueurs d’équipes (toute proposition de modification est la 

bienvenue) 

o Le règlement des grands prix 2024 devrait être prochainement modifié pour 

inclure la possibilité de partir de la couleur des repères souhaités. Objectif, se 

faire plaisir en compétitions même avec moins de coups rendus par le parcours. 

En revanche, seuls des prix en net seront distribués suite à cette modification. 

o Le règlement de la Ringer Score sera modifié en 2024 pour préciser qu’en cas 

d’égalité entre deux joueurs le jour de la finale, le départage se fera 

préférentiellement sur le nombre d’eagle, le cas échéant, puis sur le nombre de 

birdies avant de prendre en compte le nombre de participations comme c’est le 

cas aujourd’hui.  

 

Prochain CA 

12 février 24 

Centre du Douet 
 


